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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Menaces pesant sur le CIDFF Loire-Atlantique
Question écrite n° 4196

Texte de la question

Mme Ségolène Amiot attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de
l'égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, sur la situation alarmante du
Centre d'information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF) de Loire-Atlantique, association nationale
signataire d'une convention d'objectifs et de moyens avec l'État. Ses missions essentielles de lutte contre les
violences faites aux femmes et d'accompagnement vers l'insertion et l'égalité professionnelle sont aujourd'hui
gravement menacées par des restrictions budgétaires. Depuis plus de 50 ans, les CIDFF exercent une mission
d'intérêt général, soutenue par l'État, en assurant un accès gratuit à l'information juridique, en accompagnant les
femmes dans leurs démarches d'insertion et en menant des actions de prévention contre les violences sexistes
et sexuelles. En Loire-Atlantique, le CIDFF assure plus de 2 400 accompagnements par an, notamment en
milieu rural, où ses permanences sont parfois les seules structures d'accueil pour les femmes en difficulté.
Pourtant, le CIDFF Loire-Atlantique fait aujourd'hui face à une double crise financière. En effet, la suppression
des subventions régionales par la région des Pays de la Loire, soit une perte de 32 700 euros, met en péril la
tenue de 225 permanences annuelles dans 15 communes rurales, tandis que l'absence de compensation par
l'État de la prime Ségur, qui représente un surcoût de 71 000 euros, contraint l'association à envisager la
suppression de 2,6 équivalents temps plein. Le CIDFF voit ainsi son budget grevé de 100 000 euros sur un total
de 600 000 euros, soit 1/6 pour l'année 2025. Cette situation est d'autant plus incompréhensible qu'elle est en
contradiction flagrante avec les engagements pris par l'État et la région dans le cadre du contrat de plan État-
région (CPER) 2021-2027. L'objectif stratégique 4.5 de ce contrat prévoit en effet un engagement de 6 millions
d'euros mobilisés à parité par l'État et la région pour favoriser l'égalité entre les femmes et les hommes et lutter
contre les violences faites aux femmes. Ce même document affirme que l'État et la région doivent coordonner
leurs financements pour garantir une couverture territoriale efficace des associations œuvrant dans ce domaine.
De plus, cette remise en cause des financements des CIDFF va à l'encontre des engagements du
Gouvernement en matière d'égalité entre les femmes et les hommes. Le Gouvernement s'est en effet engagé à
concrétiser cette égalité sur le plan professionnel, économique et social en adoptant un plan d'action
interministériel couvrant la période 2023-2027. Ce plan, annoncé le 8 mars 2023, a été présenté comme une
grande cause du quinquennat. Or comment prétendre faire de cette cause une priorité tout en laissant des
associations comme les CIDFF, qui en sont des actrices majeures, en grande difficulté financière ? Le CIDFF
Loire-Atlantique est un acteur essentiel et reconnu dans la lutte contre les violences faites aux femmes et pour
l'égalité professionnelle. Sa fragilisation budgétaire est en contradiction totale à la fois avec les engagements du
CPER et avec ceux du Gouvernement. Dans ce contexte, Mme la députée interroge Mme la ministre sur les
points suivants : dans quels délais et à quel niveau l'État compte-t-il compenser la prime Ségur pour le CIDFF
Loire-Atlantique et les autres structures associatives concernées ? Comment le Gouvernement explique-t-il
qu'un acteur clé de l'accompagnement des femmes en difficulté voie ses financements réduits, alors même que
le CPER prévoit des engagements clairs en faveur des associations luttant contre les violences faites aux
femmes ? Quels dispositifs de contrôle l'État entend-il mettre en place pour s'assurer que la région respecte ses
engagements financiers dans le cadre du CPER et ne se désengage pas de missions pourtant essentielles ?
Elle souhaite obtenir des précisions sur ces différents points.
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